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DIVISION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

 
N/Réf. : CODEP-CHA-2018-005970 
 
 

Châlons-en-Champagne, le 1er février 2018 
 
 
APAVE 
Agence de Reims 
Pôle technologique Henri FARMAN 
5 rue Clément ADER 
51685 REIMS CEDEX 2 

 
 
Objet : Inspection des organismes habilités pour le contrôle les équipements sous pression nucléaires et 

appareils à pression implantés dans le périmètre d’une INB – Groupe APAVE – agence de 
Reims 
Centre Nucléaire de Production d’Electricité (CNPE) de Chooz B 
Inspection n° INSNP-CHA-2018-0223 du 26 janvier 2018 
Thème : Visite de supervision inopinée  

 
Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L.557-46, L.592-19, L.592-22, L.593-33 et 

L.596-3 et suivants 
  
  
 
Monsieur le Directeur, 

 
Dans le cadre de ses attributions en références concernant le contrôle du respect des dispositions relatives 
aux ESP, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a procédé à une visite de supervision inopinée de votre 
organisme le 26 janvier 2018 au Centre nucléaire de production d’électricité de Chooz B. 

 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui résultent des constatations faites, à cette occasion, par l’inspecteur. 

 
 

Synthèse de l’inspection  

La visite de supervision inopinée du 26 janvier 2018 s’est déroulée dans le cadre de la requalification du 
groupe froid 0DVA004GF. L’inspecteur s’est rendu sur le site à la date et l’heure prévus dans l’outil 
informatique OISO afin d’assister à la requalification de l’équipement.  

Les opérations observées n’ont pas suscité de remarque.  

 



 

 

 
 

A. Demandes d'actions correctives  

Sans objet. 

 

B. Demande de compléments d’information 

Sans objet 
 

C. Observations 

Sans objet. 

*** 
 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera 
mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 

Le Chef de Division, 
 

Signé par 
 

J-M.FERAT 


